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ARTICLE 23

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En supprimant  l'article  approuvant  le montant  de crédits budgétaires ouverts en loi  de
Finances  pour  couvrir  les  pertes  de  recettes  pour  la  sécurité  sociale  résultant  des  dispositifs
d'exonérations ou d'exemptions d'assiettes de cotisations sociales, les auteurs de cet amendement
manifestent leur opposition à ces dispositifs inefficaces représentant tout de même l'équivalent de
40 milliards de perte de cotisations sans compter leur coût pour les finances de l'État. Ils entendent
également rappeler que le montant retenu ne permet pas de couvrir  intégralement les pertes de
recettes pour la sécurité sociale, situation totalement inadmissible. 


